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NOTE 

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/. , .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Suppléme/zts trimestriels aux Docuwnts officiels du Conseil 
de sécurité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit le texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1964, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de Résolutions et 
décisioru du Comril de sécwité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au 1”’ janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



222% SÉANCE 

Tenue à New York le vendredi 6 juin 1980, à 11 heures, 

Président : M. Ole ALGARD (Norvège). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Bangladesh, Chine, Etats-Unis d’Amérique, France, 
Jamaïque, Mexique, Niger, Norvège, Philippines, 
Portugal, République démocratique allemande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Zambie. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/2227) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. La question de l’Afrique du Sud : 
Lettre, en date du 29 mai 1980, adressée au Prési- 

dent du Conseil de sécurité par le chargé d’af- 
faires par intérim de la mission permanente du 
Maroc auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/13969). 

La se’ance est ouverte ù Il h 45. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

La question de l’Afrique du Sud : 
Lettre, en date du 29 mai 1980, adressée au Pré- 

sident du Conseil de sécurité par le chargé d’af- 
faires par intérim de la mission permanente du 
Maroc auprès de l’organisation des Nations Unies 
(S/13969) 

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
Conformément à la décision prise à la 2225e séance, 
j’invite le représentant du Nigéria à prendre place à 
la table du Conseil et j’invite le représentant du Mo- 
zambique à occuper le siège qui lui est réservé sur le 
côté de la salle du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M. Clark (Nigéria), 
président du Comité spécial contre l’apartheid, prend 
place à la table du Conseil et M. Lobo (Mozambique) 
occupe le siège qui lui est réservé sur le côté de la 
salle du Conseil. 

2. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu des 
représentants du Botswana, de Cuba, de l’Egypte, de 
l’Ethiopie, des Seychelles et de la Yougoslavie des 
lettres par lesquelles ils demandent à être invités à 

participer à la discussion de la question inscrite à 
l’ordre du jour. Selon la pratique usuelle, je propose, 
avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces repré- 
sentants à participer à la discussion sans droit de vote, 
conformément aux dispositions pertinentes de la 
Charte et à l’article 37 du règlement intérieur provi- 
soire. 

Sur l’invitation du Président, M. Legwaila (Bots- 
wana), M. Ut-amas (Cuba), M. Abdel Meguid (Egypte), 
M. Ibrahim (Ethiopie), M. Bonnelame (Seychelles) et 
M. Komatina (Yougoslavie) occupent les sièges qui 
leur ont éte réservés sur le côté de la salle du Conseil. 

3. Le PRÉSIDENT (interprétation de f’anglais) : 
Je voudrais attirer l’attention des membres du Con- 
seil sur le document S/13986, qui contient le texte 
d’une lettre en date du 5 juin adressée au Président 
du Conseil par le représentant de l’Afrique du Sud. 

4. M. OUMAROU (Niger) : 11 y a maintenant plu- 
sieurs années que l’Organisation des Nations Unies 
et la communauté internationale ont été citées comme 
ayant une responsabilité particulière envers le peuple 
sud-africain et ses mouvements de libération dans 
leur lutte de tous les jours contre l’apartheid et contre 
la répression persistante et croissante qui sévit en 
Afrique du Sud sous forme d’emprisonnement, de 
torture, d’exécution sommaire et d’assassinat des 
adversaires de l’apartheid. Il y a également plusieurs 
années que l’Organisation, équitable et inquiète, a 
reconnu la légitimité de la lutte que mène le peuple 
opprimé d’Afrique du Sud pour la liberté et l’égalité. 
11 y a longtemps qu’un consensus international a été 
obtenu et enregistré pour affirmer que l’adoption, au 
titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 
de sanctions économiques et autres contre l’Afrique 
du Sud est indispensable, à condition que ces sanc- 
tions soient universellement appliquées, pour remé- 
dier à la grave situation créée dans ce pays et éviter 
ainsi un conflit international aux conséquences impré- 
visibles. 

5. Hélas, plus les années passent, plus l’Afrique du 
Sud grandit en outrecuidance et en arrogance; plus 
l’apartheid s’active et s’arme, plus il nargue le monde, 
parce que la communauté internationale, elle, s’em- 
pêtre dans ses contradictions, se partage entre la 
défense des principes et la jouissance immodérée des 
ressources sud-africaines, fait et refait des comptes 
et s’embarrasse clairement des résolutions pertinentes 
qu’elle adopte et qu’elle classe pour finir aux archives 
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des décisions oubliées. Le résultat en est que la situa- 
tion en Afrique du Sud en ce mois de juin 1980 demeure 
aussi explosive que celle qui précéda Soweto en juin 
1976 et qui marque désormais d’une pierre noire 
l’inhumaine et barbare histoire de l’apartheid sud- 
africain. 

6. Il n’y a pas d’heure aujourd’hui où, à Pretoria, 
au Cap OU ailleurs sur le territoire sud-africain, des 
patriotes, y compris désormais des religieux, ne meu- 
rent ou ne s’entassent dans des geôles indescriptibles 
pour payer leur simple désir de vouloir prétendre à un 
peu plus de liberté et de dignité. Il n’y a pas d’heure 
où le régime raciste sud-africain n’accable notre verve 
platonique, sinon notre silence, de cadavres mutilés 
et de tortures de toute sortes cyniquement Offerts au 
dégoût de nos yeux indignés et à la révolte de nos 
consciences défiées. Il n’y a pas d’heure où tel Etat 
de première ligne ou tel autre ne dénonce une incur- 
sion sud-africaine sur son territoire ou ne déplore 
l’assassinat de paisibles villageois. Il n’y a pas d’heure 
où cette “maison de verre”, vivant sanctuaire des 
plus nobles idéaux, ne vibre de diatribes proférées 
depuis Pretoria contre les droits de l’homme, la morale 
internationale et la paix. 

7. Et pourtant nous revoilà, comme saisis d’impuis- 
sance et d’embarras, discutant encore et toujours 
pour savoir quelles sanctions prendre à l’encontre de 
cette Afrique-là qui a bruyamment tout renié de I’Afri- 
que et dont tous les faits et gestes sont en contradic- 
tion flagrante et constante avec la Charte que nous 
défendons. 

8. Aux yeux du Niger, l’Afrique du Sud a mainte- 
nant profité abusivement de la mansuétude du Conseil 
et mérite pleinement les sanctions exemplaires que 
l’Afrique attend depuis longtemps et que la commu- 
nauté internationale, excédée, a maintes et maintes 
fois prescrites et affichées. 

9. NOUS devons donc sur cette base exiger la ces- 
sation immédiate de toutes les mesures arbitraires et 
policières dont le régime sud-africain use présente- 
ment pour mater la révolte qu’il a lui-même engendrée 
dans les rangs des nationalistes, des scolaires, des 
religieux désabusés et de tous les adversaires de 
l’apartheid. Ces tristes mesures ne contribuent en 
effet qu’à entretenir, justifier et développer la guérilla, 
les actes désespérés de sabotage économique et la 
terreur, qui apparaissent dès lors comme des répli- 
ques de légitime défense de la part des patriotes tra- 
qués et harcelés. 

10. Au Niger, nous avons coutume de dire que lors- 
que le soleil se lève il est impossible de le cacher 
avec la paume de la main. Le soleil sud-africain, c’est 
la liberté, c’est la dignité humaine recouvrée, c’est 
l’équitable participation de tous les ressortissants à 
la gestion des affaires locales, c’est la mort de l’apart- 
heid, c’est la réhabilitation des victimes du racisme 
Parmi lesquelles la figure du prisonnier politique 

Nelson Mandela se détache déjà comme une gloire, 
c’est en un mot l’avènement d’une société démocra. 
tique où seuls le mérite et l’ardeur au travail auront 
droit de cité. Ce soleil-là brillera bien un jour sur la 
partie australe de notre continent, et la paume de 
l’injustice, de l’arbitraire et des assassinats n’y pourra 
certainement rien. Le Conseil de sécurité aura 
particulièrement mérité en l’occurrence si, prenant 
pleinement ses responsabilités, il travaille aujourd’hui 
à accélérer l’éclatement de cette aube nouvelle. 

11. M. LUSAKA (Zambie) [interprétation de /‘an- 
glais] : Monsieur le Président, la délégation zam. 
bienne vous félicite à l’occasion de votre accession 
au poste élevé de président du Conseil pour le mois 
en cours, Ma délégation est certaine que le Conseil 
est en bonnes mains étant donné la précision qui vous 
caractérise et la longue expérience diplomatique qui 
est la vôtre, comme tout le monde le sait. Nous espé- 
rons que l’opposition constante de la Norvège au 
racisme sera une contribution positive à notre lutte 
en vue d’éliminer les derniers vestiges de la domi- 
nation et de l’oppression racistes dont le Conseil dis- 
cute actuellement. 

12. Je voudrais aussi rendre un hommage bien mérité 
à mon bon ami l’ambassadeur Oumarou du Niger, 
qui a présidé le Conseil le mois dernier avec tant de 
distinction. 

13. Le Conseil se réunit à un moment critique dans 
la longue et cruelle histoire de l’Afrique du Sud. Il 
est significatif que les événements qui se déroulent 
dans ce pays se situent au début d’une nouvelle dé- 
cennie qui, nous l’espérons, ouvrira une ère nouvelle 
pour le peuple sud-africain. En fait, il est temps que 
tous se livrent à une sérieuse réflexion au moment où 
le peuple opprimé d’Afrique du Sud continue à mani- 
fester sa détermination de se libérer coûte que coûte, 

14. Ce qui est aussi significatif, voire unique, dans 
l’histoire de la libération de l’Afrique du Sud, c’est le 
fait que les enfants eux-mêmes participent activement 
à la lutte contre l’apartheid, c’est-à-dire les enfants 
en plus des hommes et des femmes. Ils se sont rangés 
aux côtés de leurs pères et de leurs mères dans la juste 
lutte pour la libération nationale, l’indépendance et 
la démocratie véritable. Depuis le début d’avril 
dernier, des écoliers qui en Afrique du Sud sont clas- 
sés sur le plan racial dans la catégorie des “gens de 
couleur” se sont soulevés contre le système d’upart- 
heid dans l’enseignement, suivant ainsi l’exemple de 
leurs frères et de leurs sœurs de Soweto, Au moment 
où je parle, des boycottages massifs d’étudiants se 
déroulent avec la participation active d’enfants noir% 
indiens et de couleur. Ces protestations contre une 
éducation raciste inférieure se propagent comme un 
feu de brousse en dépit des mesures de répression 
croissante et de la réaction inhumaine du régime de 
Pretoria. 

15. Ceci n’est logique et ne doit pas surprendre ceux 
qui connaissent bien la scène sud-africaine. L’apart- 
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heid, qui est la pire forme de racisme institution- 
nalisé, a des conséquences adverses sur la vie des 
peuples opprimés de leur naissance à leur mort. 
L’apartheid touche tous les groupes d’âge; il n’y a pas 
de distinction entre hommes et femmes, pères et fils, 
mères et filles. Les hommes et les femmes opprimés 
et leurs enfants sont en proie quotidiennement aux 
attaques de l’oppression nationale. 

16. Le système éducatif n’est que l’une des facettes 
de l’exploitation et de l’oppression en Afrique du Sud; 
c’est un système qui vise à instiller dans l’esprit des 
Opprimés l’esclavage et la soumission. 

17. En 1976, les enfants de Soweto ont protesté 
contre l’imposition de l’afrikaans dans l’enseigne- 
ment; c’est la langue de l’oppresseur. Ils l’ont rejetée 
d’emblée parce qu’ils ont reconnu qu’elle faisait partie 
des machinations de l’oppresseur en vue de les réduire 
à jamais à la soumission et à l’exploitation. Nous 
connaissons tous les résultats tragiques du soulève- 
ment de Soweto. La leçon de Soweto, c’est que le 
régime sud-africain se trouve sur un volcan actif qui 
va exploser et dont l’explosion peut intervenir à tout 
moment. 

18. En 1980, les protestations ont commencé parmi 
les écoliers dits de couleur, qui rejettent un système 
d’enseignement raciste inférieur. Parties de quelques 
centaines d’écoliers dans quelques écoles pour enfants 
“de couleur”, les protestations se sont propagées et 
étendues aux écoles de toutes les zones raciales dans 
l’ensemble de l’Afrique du Sud et le nombre d’éco- 
liers qui y ont participé quotidiennement se compte 
par milliers. 

19. La réaction à ce défi de la part du régime sud- 
africain, qui ne cesse de répéter et de prétendre que 
ce ne sont que quelques mécontents qui fomentent 
des troubles, est typique et ne surprend personne. 
Comme à Soweto et comme tout au long de son 
histoire honteuse, il cherche à endiguer le flot par une 
répression encore plus forte. 

20. Le régime d’apartheid a intensifié son impi- 
toyable système d’oppression en ayant recours à toute 
sa puissance militaire et policière. Parmi ceux qui 
sont tombés sous les balles du régime d’apartheid il 
y a de très jeunes victimes. Des écoliers ont été assas- 
sinés de sang-froid. Des milliers d’hommes, de fem- 
mes et d’enfants qui protestaient de façon pacifique 
contre les diverses manifestations de l’apartheid ont 
été arbitrairement arrêtés, détenus ou emprisonnés. 
Les prisons sont pleines à craquer; elles sont rem- 
plies de personnes qui n’ont commis aucun crime, 
sinon celui de dire non à l’apartheid. 

21. Le Sunday Times de Johannesburg du 20 avril 
a rapporté : 

“L’Afrique du Sud a plus de prisonniers par 
rapport à sa population que tout autre pays du 
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monde occidental ou du tiers monde. Il n’est guère 
de jour où les prisons ne contiennent à peu près 
100 000 personnes.” 

Le journal a dit encore : 

“Au cours des 10 dernières années, et ce quoti- 
diennement, le nombre des détenus en Afrique du 
Sud s’est accru de 12 p. 100 par an, alors que la 
population du pays n’a augmenté que de 7 p. 100 
par an.” 

Ces dernières années, ce nombre s’est accru par la 
détention d’enfants tout autant que d’adultes. 

22. Le boycottage massif du système d’enseigne- 
ment qui bat son plein actuellement ne doit pas être 
considéré comme un fait isolé. Il fait partie intégrante 
de la situation explosive que le Conseil est censé 
examiner. Le fait que de jeunes enfants soient prêts à 
tout risquer, et ce en dépit du massacre de nombreux 
écoliers à Soweto, est la preuve éclatante qu’à moins 
que les dirigeants de l’Afrique du Sud n’entendent’la 
voix des représentants du peuple il ne saurait y avoir 
de paix dans ce pays. 

23. L’intensité de l’opposition à l’apartheid en Afri- 
que du Sud ne doit pas être minimisée. Le peuple 
opprimé dans son ensemble ne peut plus supporter le 
système et les troubles se sont intensifiés dans tous 
les secteurs. En plus des boycottages par les écoliers, 
des travailleurs noirs de différentes industries se sont 
mis en grève. Le malaise généralisé dans le pays s’est 
accompagné d’autres incidents fort graves à l’inté- 
rieur même de l’Afrique du Sud. 

24. Les événements survenus récemment en Afrique 
du Sud, comme ceux de Sharpeville et de Soweto, ne 
sont que des étapes sur la route qui mène inévita- 
blement à l’élimination de l’apartheid. 

25. Le régime d’apartheid, dès le début, a été main- 
tenu au moyen d’une série de lois répressives desti- 
nées à perpétuer le pillage et l’exploitation par les 
Blancs des ressources naturelles et humaines et à 
reléguer les propriétaires du pays, à savoir le peuple 
africain, au statut d’étrangers misérables n’ayant 
aucun droit de naissance, aucun droit de l’homme et 
aucune liberté. 

26, Depuis le Natives Land Act de 1913, le régime 
d’Afrique du Sud a promulgué et mis en vigueur toute 
une série de lois de plus en plus sévères sur la sécu- 
rité pour réprimer l’opposition noire et renforcer 
l’apartheid. Au fil des années, le régime sud-africain 
a adopté ce qu’on appelle le Suppression of Com- 
munism Acr de 1950, le Public Safety Act et le Crimi- 
nul Law Amendment Act de 1953. Il a également 
adopté le Unlawful Organizations Act de 1960, au 
titre duquel 1’African National Congress d’Afrique 
du Sud (ANC) et le Pan Africanist Congress of Azania 
(PAC) ont été bannis, Et tout au long des années 



1960 une série de lois sur la sécurité ayant une 
grande portée ont été promulguées. Toute une série 
de General Laws Amendment Acts ont été adoptés, 
au titre desquels on a entre autres institué la peine de 
mort pour les délits dits de sabotage, autorisé la 
détention à domicile, l’arrestation sans mandat 
d’arrêt et la détention sans procès. 

27. Ce ne sont pas là les actes d’un gouvernement 
qui se préoccupe de maintenir l’ordre public pour 
l’ensemble de sa population; il s’agit plutôt de la réac- 
tion désespérée d’une régime résolu à perpétuer la 
forme la plus inhumaine de racisme face à la résis- 
tance continue du peuple qu’il opprime et exploite. 
Ce que le régime sud-africain n’a jamais compris alors 
qu’il adoptait ce torrent de lois répressives, c’est 
qu’aucun degré de brutalité, de répression, de tor- 
ture ou de mort ne pourra réprimer le véritable désir 
d’un peuple d’accéder à la démocratie et à la dignité 
humaine. 

28. La lutte du peuple noir sud-africain contre le 
colonialisme et I’uparfheid a une longue histoire. 
Chaque manifestation de résistance s’est heurtée à 
des lois toujours plus sévères. En 1967, la-loi sur le 
terrorisme a été adoptée à une majorité écrasante, et 
elle a été décrite comme l’une des lois les plus strictes 
sur la sécurité. Au titre de cette loi, le terrorisme est 
devenu un nouveau crime, mais il est défini en termes 
si vagues que cette loi permet d’arrêter n’importe qui 
pour une période indéfinie et sans chef d’accusation. 
Cette loi, comme bien d’autres, prévoit la peine de 
mort comme châtiment maximum. 

29. Au titre de cette loi et de nombreuses autres 
adoptées précédemment, des milliers de personnes 
ont été arrêtées, détenues, torturées, emprisonnées, 
et un grand nombre de gens ont été tués. De nom- 
breuses personnes se trouvent à Robben Island depuis 
presque deux décennies et sont condamnées à la 
prison à vie simplement pour avoir souhaité une 
société plus juste sur le plan social et politique. 

30. La communauté internationale a condamné 
l’apartheid comme étant inhumain et abominable. Je 
n’ai jamais entendu qui que ce soit ne faisant pas partie 
de la clique de l’apartheid dire le contraire. L’Assem- 
blée générale a condamné l’apartheid en tant que 
crime contre l’humanité. Le Conseil de sécurité a 
adopté de nombreuses résolutions visant à modifier 
la situation en Afrique du Sud. En dépit de tout cela, 
le régime d’apartheid intensifie son impitoyable sys- 
tème d’oppression. Et il va de soi que les opprimés 
continuent de s’opposer à l’apartheid. 

3 1. Comme si les lois répressives existantes ne suffi- 
saient pas, le régime sud-africain continue d’en adop- 
ter de nouvelles qui sont plus sévères encore. En 1976, 
il a remplacé le Suppression of Communism Act par 
le Interna1 Security Act. Cette version beaucoup plus 
large et plus stricte permet au régime de détenir pour 
des périodes indéfinies d’éventuels témoins à charge 

dans les procès politiques. Ces éventuels témoins 
sont, bien entendu, gardés au secret. L’lnternal 
Security Act permet également au régime de détenir 
sans procès et pour une période indéfinie tous ceux 
qu’il considère comme constituant une menace pour 
la sécurité de 1’Etat. Pendant la première année où 
cete loi a été appliquée, au moins 135 personnes ont 
été détenues au titre de ses dispositions. Ce nombre 
a augmenté au point qu’il y a maintenant, dit-on, dans 
les prisons sud-africaines 100 000 personnes à tout 
moment. 

32. L’Afrique du Sud continue de mettre hors la loi 
toute les formes de protestation pacifique, même de Ia 
part du clergé. Nous savons tous ce qui est arrivé aux 
évêques Tutu et Bavin, ainsi qu’au révérend Thorne 
et à plusieurs de leurs confrères. 

33. L’apartheid en Afrique du Sud est une doctrine 
dangereuse pour les Sud-Africains blancs comme pour 
la majorité noire. 11 est évident que la notion de domi- 
nation et de suprématie continues des Blancs les a 
dangereusement intoxiqués au point que leurs esprits 
et leur mentalité générale s’en sont trouvés empoi- 
sonnés. Ainsi, hier encore, on a appris que le Ministre 
des postes et des télécommunications d’Afrique du 
Sud, un certain Hennie Smit, a fait une déclaration 
absolument infamante devant le prétendu Parlement 
sud-africain, disant que les Noirs étaient exclus de la 
participation directe aux plans destinés à élaborer une 
constitution pour l’Afrique du Sud parce qu“‘ils Ont 
un processus de pensée plus lent”, De telles déclara- 
tions, qui ne peuvent venir que de personnes dont 
l’esprit est malade, doivent être traitées avec le mépris 
qu’elles méritent. Mais leur gravité ne doit pas être 
minimisée. C’est une raison de plus pour que la con 
munauté internationale et le Conseil de sécurité en 
particulier se préoccupent de la situation en Afrique 
du Sud, car de telles insultes adressées à la majorité 
opprimée ne permettent pas, de toute évidence, de 
résoudre pacifiquement le problème de l’Afrique du 
Sud. Elles constituent en fait la meilleure recette pour 
parvenir à une conflagration raciale en Afrique du 
Sud. C’est inviter la majorité noire à abandonner tout 
espoir en un changement pacifique et à relever le défi 
de la minorité blanche par le recours à des moyens 
violents pour réaliser le changement, Si les relations 
raciales sont empoisonnées, c’est la minorité blanche 
qui, en fin de compte, aura certainement le plus à 
perdre. 

34. La raison première et légitime de la lutte en Afri- 
que du Sud n’est pas seulement d’éliminer l’apartheid 
mais aussi d’instituer un Etat véritablement démo- 
cratique en Afrique du Sud, fondé sur le suffrage uni- 
versel des adultes. Il est ironique de penser qu’au 
XX~ siècle les Africains, qui constituent la majorité 
écrasante de la population d’Afrique du Sud, se voient 
refuser même ce droit politique fondamental qu’est le 
droit de vote. La Zambie approuve la lutte légitime du 
peuple d’Afrique du Sud pour la liberté et la justice 
pour tous. 
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35. Il faut faire comprendre au régime sud-africain 
qu’il n’y aura pas de paix en Afrique du Sud tant que 
la grande majorité de la population de ce pays sera 
privée de ses droits politiques inaliénables. Aucune 
oppression et aucune répression ne pourront renver- 
ser le courant vers l’instauration de la justice et de la 
liberté en Afrique du Sud. 

36. La poursuite de l’occupation illégale de 1’ Afri- 
que du Sud en Namibie et ses actes d’agression répé- 
tés contre des Etats africains indépendants, notam- 
ment l’Angola et la Zambie, ne pourront détourner 
et ne détourneront pas l’attention du problème de 
l’apartheid en Afrique du Sud. L’occupation illégale 
de la Namibie et les actes d’agression répétés contre 
les Etats de première ligne ne sont qu’une nouvelle 
façon de mettre en lumière cette menace à la paix et 
à la sécurité internationales que constitue la situation 
en Afrique du Sud. 

37. La Zambie et l’Afrique dans son ensemble veu- 
lent que la justice et la paix règnent en Afrique aus- 
trale. Le Conseil de sécurité a un rôle vital à jouer 
en raison de sa responsabilité principale en vertu de 
la Charte de maintenir la paix et la sécurité internatio- 
nales. Nous espérons que le Conseil et la commu- 
nauté internationale dans son ensemble feront tout 
leur possible pour que tous les peuples d’Afrique 
australe connaissent la liberté et la justice. C’est la 
cause que nous défendons. 

38. Nous attendons du Conseil qu’il prenne des 
mesures efficaces qui contraindront la clique de Botha 
à abandonner sa politique d’apartheid et conduiront 
à la création d’un Etat démocratique fondé sur le suf- 
frage universel des adultes. Dans le contexte plus 
précis de ce débat, le Conseil doit d’urgence con- 
damner le régime sud-africain d’apartheid pour les 
violences et les meurtres massifs qu’il commet contre 
le peuple opprimé, y compris contre de jeunes éco- 
liers. Le Conseil doit obliger le régime sud-africain 
à mettre immédiatement un terme à l’oppression, à la 
répression, à la torture et au harcèlement qu’il exerce 
contre la population autochtone. L’Afrique du Sud 
doit mettre fin aux vagues d’arrestations et de déten- 
tions massives. L’une des mesures vers la création 
d’un Etat démocratique en Afrique du Sud consisterait 
à remettre en liberté immédiatement tous les prison- 
niers politiques, en particulier les dirigeants tels que 
Nelson Mandela. Le Conseil doit ajouter sa voix 
prestigieuse à la campagne engagée pour obtenir la 
mise en liberté de Mandela et des autres prisonniers 
politiques et qui se déroule tant à l’intérieur qu’à 
l’extérieur de l’Afrique du Sud. 

39. M. FLORIN (République démocratique alle- 
mande) [interprétation du russe] : La politique cri- 
minelle du régime d’apartheid d’Afrique du Sud, qui 
représente un danger croissant pour la paix et la 
sécurité internationales, figure à nouveau à l’ordre du 
jour du Conseil. En dépit des protestations de l’opi- 
nion publique internationale et de la condamnation 

prononcée par la majorité écrasante des Etats Mem- 
bres, en dépit des appels répétés du Conseil a l’Afri- 
que du Sud lui enjoignant de mettre un terme a sa 
politique inhumaine d’esclavage des peuples d’Afri- 
que du Sud et de Namibie, le régime fasciste de Pre- 
toria renforce encore sa politique d’apartheid. Qu&i- 
diennement de nouveaux crimes sont portes à notre 
connaissance. Une nouvelle vague de terreur fasciste 
et de violence a déferlé sur le pays tout entier. Les 
actes d’agression contre les pays africains voisins 
épris de paix suscitent l’angoisse de tous les peuples, 
Le régime barbare de Pretoria n’hésite même pas à 
utiliser la force militaire contre des écoliers. Mais, 
tout comme il est impossible d’éviter l’éruption d’un 
volcan, personne ne pourra étouffer longtemps encore 
les aspirations d’un peuple à sa liberté. 

40. L’opposition du peuple d’Afrique du Sud contre 
la terreur fasciste va croissant sous la direction de son 
mouvement de libération, 1’ANC. La solidarité inter- 
nationale active avec le peuple martyr de ce pays va 
également grandissant. Le régime d’apartheid a été 
condamné dans le monde entier. Ses jours seraient 
depuis longtemps comptés s’il ne recevait l’appui 
politique, militaire et économique, quand ce n’est pas 
la coopération nucléaire, des milieux impérialistes, 
qui de ce fait partagent la responsabilité des crimes 
commis par le régime d’apartheid. Il est significatif 
de voir que, pour ces milieux, il est compatible, d’une 
part, de demander que l’on impose des sanctions à 
l’Iran qui a lutté contre la tutelle étrangère et, de 
l’autre, de s’opposer à ce que des sanctions soient 
prises contre l’Afrique du Sud fasciste. Dans ces con- 
ditions, quelle valeur peut-on accorder à des paroles 
de condamnation de la violence si dans le même temps 
on encourage le régime raciste à poursuivre sa poli- 
tique de violence ? 

41. La situation qui existe actuellement en Afrique 
du Sud réfute l’afftrmation selon laquelle l’apartheid 
disparaîtrait progressivement. Les prétendues réfor- 
mes dont se targuent les milieux dirigeants d’Afrique 
du Sud et les monopoles impérialistes ont pour but 
de permettre au système d’oppression et de répres- 
sion de se perpétuer. Ce n’est pas en embellissant les 
fers mais bien en rompant les chaînes du régime 
d’apartheid que le peuple d’Afrique du Sud pourra 
enfin jouir du droit à l’autodétermination et que l’on 
éliminera la répression raciste et coloniale. 

42. Depuis longtemps, conformément à la Charte, 
le Conseil aurait dû prendre des mesures radicales 
contre le régime raciste d’Afrique du Sud. Nous 
savons quels sont ceux qui font obstacle à la prise de 
telles décisions, Il n’est pas étonnant que, en l’absence 
de mesures coercitives contre le régime fasciste, les 
combattants de la liberté dirigent leurs actes Précise- 
ment contre les installations stratégiques qui ont été 
équipées avec l’aide directe des monopoles imperia- 
listes et qui contribuent à l’accroissement du poten- 
tiel militaire de ceux qui sont au pouvoir a Pretoria. 



43. L’histoire nous enseigne que de simples appels 
ne parviendront pas à obliger Pretoria à mettre un 
terme a sa politique d’apartheid. Les régimes fascis- 
tes n’ont jamais renoncé volontairement à leur poli- 
tique raciste et militariste. En chaque occasion, il a 
fallu les y contraindre, En le faisant, nous nous acquit- 
terons de notre responsabilité envers le peuple de 
l’Afrique du Sud et du mandat qui nous a été confié 
par les peuples du monde. 

44. Qu’il me soit permis de rappeler aux membres 
du Conseil le fait suivant : dès le 4 février 1972, le 
Conseil, qui s’était alors réuni sur le sol africain, a 
déclaré dans sa résolution 311 (1972) que “la situation 
en Afrique du Sud trouble sérieusement la paix et la 
sécurité internationales en Afrique australe”. Le 
Gouvernement sud-africain a été condamné parce 
qu’il persistait à pratiquer sa politique d’apartheid et 
un appel lui a été lancé pour qu’il libère toutes les 
personnes emprisonnées au titre de cette politique. 
Tous les Etats ont été invités à respecter strictement 
l’embargo sur les armes destinées à l’Afrique du Sud 
et une opinion de principe a été formulée dans la 
résolution selon laquelle 

“il incombe au Conseil de sécurité d’adopter d’ur- 
gence des mesures pour assurer l’application de ses 
résolutions et favoriser ainsi le dénouement de la 
situation grave qui règne en Afrique du Sud et en 
Afrique australe”. 

Huit années se sont écoulées, et les exigences expri- 
mées dans cette résolution sont tout aussi éloquentes 
aujourd’hui. 

45. La République démocratique allemande appuie 
résolument la demande tendant à ce que soient prises 
des mesures coercitives tendant à isoler totalement 
le régime d’uparrheid; elle est en faveur de la convo- 
cation, aussi rapidement que possible, d’une con- 
férence internationale sur des sanctions à cet effet, 
conformément à la résolution 34/93 C de l’Assemblée 
générale. 

46. Le Président du Comité spécial contre I’apurt- 
heid, l’ambassadeur Clark du Nigéria, dans son inter- 
vention remarquable [222Y s&nce], a saisi le Con- 
seil d’un certain nombre de propositions qu’appuie la 
délégation de la République démocratique allemande, 

47. Le peuple et le Gouvernement de la République 
démocratique allemande exigent la libération imme- 
diate de Nelson Mandela ainsi que de tous les autres 
prisonniers politiques détenus par le régime fasciste 
d’Afrique du Sud. 

48. La reconnaissance du droit des peuples à l’auto- 
détermination entraîne l’obligation de soutenir de 
façon Permanente la lutte entreprise en faveur de sa 
mise en œuvre. Nous sommes entièrement solidaires 
de la lutte du peuple d’Afrique du Sud sous la direc- 
tion de son mouvement de libération, I’ANC, ainsi 

que de celle du peuple de Namibie, sous la direction 
de la South West Africa People’s Organization. 

49. M. ESSAAFI (Tunisie) : Monsieur le Président, 
je tiens tout d’abord à vous adresser les chaleureuses 
félicitations de ma délégation pour votre accession à 
la présidence du Conseil. Depuis que nous en sommes 
membre, nous avons pu apprécier vos grandes quali- 
tés humaines et professionnelles, votre tact et votre 
diplomatie. Nul doute que nous mettrons à profit votre 
talent et votre sagesse au cours de ce mois qui s’an- 
nonce chargé. En effet, le Conseil est amené à exami- 
ner certaines des questions les plus préoccupantes 
qui se trouvent à son ordre du jour. 

50. Je voudrais également exprimer notre très vive 
appréciation à votre prédécesseur, notre frère l’am- 
bassadeur Idé Oumarou du Niger, pour l’habileté, la 
compétence, le dévouement et l’esprit de coopération 
avec lesquels il a dirigé les travaux du Conseil au 
cours du mois de mai. 

51. Le caractère d’urgence de cette réunion du 
Conseil suffit à lui seul à souligner la gravité de la 
situation qui existe actuellement en Afrique du Sud. 
Les nouvelles alarmantes qui nous parviennent d’Afri- 
que du Sud concordent pour indiquer que les derniers 
événements qui s’y déroulent sont révélateurs des 
intentions réelles des dirigeants racistes sud-africains; 
ces événements constituent une confirmation non- 
velle, qui se veut définitive, de leur détermination a 
poursuivre la politique d’apartheid. Ils rappellent !î 
ceux d’entre nous qui s’efforçaient d’espérer, contre 
tout espoir, un changement quelconque dans la con- 
duite de Pretoria qu’il est vain de continuer de se ber- 
cer d’illusions. Enfin, ils s’inscrivent dans une logique 
implacable, inhérente au système même de l’aparr- 
heid qui ne peut survivre sans répression. 

52. L’obstination du régime raciste de Pretoria a 
maintenir le système haïssable de l’apartheid est 
incontestablement à l’origine de la situation drama- 
tique actuelle. Le régime d’apartheid constitue la 
racine du mal dont souffre l’Afrique du Sud et, par 
extension, l’ensemble de l’Afrique australe. Son exis- 
tence est une menace permanente pour la paix et la 
sécurité internationales. 

53. Le racisme institutionnalisé et des années d’op 
pression et d’exploitation impitoyables ont engendre 
amertume, détresse et affrontement. Le refus flagrant 
de la minorité blanche au pouvoir de se plier aux dé& 
sions de la communauté internationale et de concéder 
à la majorité africaine son droit fondamental à l’auto- 
détermination, ainsi que son arrogance persistante, 
ont conduit à la révolte et à la résistance. Dans son 
refus de se conformer aux exigences d’une évolution 
qui la condamne, l’Afrique du Sud compromet toute 
possibilité de règlement pacifique et oblige les Sud- 
Africains à recourir à la lutte armée pour faire triom- 
pher leur cause légitime. 
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54. Sans aucun doute les années 1960 et 1976 reste- 
ront-elles à jamais liées dans l’histoire de l’Afrique 
à la mémoire des victimes innocentes de Sharpeville 
et de Soweto, dont le sacrifice a marqué la volonté 
de lutte du peuple sud-africain et sa résistance sou- 
tenue au système de domination, d’oppression et de 
ségrégation. Le recours aux représailles et aux agres- 
sions brutales ne sont que le refuge du désespoir de 
l’Afrique du Sud. 

55, La machine infernale de discrimination raciale 
mise en branle depuis la création de l’Afrique du Sud 
en 1909 a tourné, certes, dans le sens contraire de 
celui de l’histoire mais a tourné quand même inexo- 
rablement, violant les droits de l’homme les plus élé- 
mentaires, essayant d’étouffer la résistance, écrasant 
les consciences et faisant fi des condamnations de la 
communauté internationale. A chaque fois qu’ici ou 
ailleurs une clameur dénonçant sa politique insensée 
s’élève, l’Afrique du Sud s’enfonce davantage dans 
sa déraison et dans son aliénation, 

56. Nous assistons aujourd’hui, une fois de plus, au 
désarroi de Pretoria, qui frappe aveuglément, traque 
les innocents, punit collectivement et exécute les Sud- 
Africains dont le seul crime est de réclamer un ordre 
politique et social plus juste. 

57. La brutalité sauvage des forces sud-africaines a 
été largement illustrée par les représentants des mou- 
vements de libération, à qui nous tenons à réaffirmer 
que la Tunisie, consciente de la justesse de leur cause, 
sera toujours à leurs côtés pour aider le peuple sud- 
africain à recouvrer sa liberté et sa dignité. 

58. Les mesures arbitraires de répression prises à 
l’encontre des adversaires de l’apartheid ne cessent 
de se multiplier. L’interdiction de séjour, l’assignation 
à résidence, l’exil, l’emprisonnement illégal, la tor- 
ture et l’assassinat continuent d’être le lot quotidien 
de ceux qui osent parler en faveur de la liberté et de la 
justice. Des dirigeants politiques, symdicaux ou reli- 
gieux sont les principales cibles de ces mesures. Des 
centaines d’arrestations de lycéens protestant contre 
la ségrégation raciale dans l’enseignement ont été 
opérées. De nombreux ecclésiastiques sont poursui- 
vis, parmi lesquels l’évêque anglican Desmond Tutu, 
l’évêque de Johannesburg Timothy Bavin et le révé- 
rend Thorne. 

59. Le Ministre de la police, Louis Le Grange, a 
déclaré que son gouvernement était décidé à mainte- 
nir l’ordre et la loi quel qu’en soit le prix. Autrement 
dit, Pretoria est déterminé à renforcer ses lois racia- 
les, à poursuivre inexorablement sa stratégie d’op- 
pression, qui a soulevé l’émotion et provoqué la 
réprobation de la communauté internationale, même 
parmi les pays qui entretiennent encore des relations 
avec le Gouvernement sud-africain. 

60. Pretoria frise la naïveté s’il croit pouvoir conte- 
nir par cette politique répressive la lutte de libération 

du peuple sud-africain. Le cercle infernal de répres- 
sion et de résistance annonce la faillite de celui qui 
est aujourd’hui le plus fort; le cycle qu’il continue de 
produire finira petit à petit par le perdre. 

61. Nul ne peut se tromper sur la signification pro- 
fonde ce ce qui se passe actuellement en Afrique du 
Sud. Mais ce que nous devons surtout retenir, c’est 
le sens et la portée réels de ces événements qui ne 
constituent qu’un épisode, une action parmi d’autres, 
de la longue lutte menée par le peuple sud-africain face 
au terrorisme d’Etat cyniquement institué et glorifié par 
un appareil répressif spécialisé. 

62. Nous assistons aujourd’hui au réveil extraor- 
dinaire d’une conscience nationale qui est déterminée 
à tenir la conscience universelle constamment en 
éveil jusqu’à l’éradication totale de l’apartheid, qui 
constitue une injure à nos valeurs les plus sacrées. 
C’est un peuple de plus de 19 millions d’hommes, de 
femmes et d’enfants, asservis et humiliés, qui se 
révolte et meurt pour la défense de sa dignité. 11 est 
résolu à arracher ses droits inaliénables et, pour ce 
faire, il ne reculera devant aucun sacrifice. La ré- 
pression impitoyable et les arrestations massives de 
ces dernières semaines n’ont fait que renforcer sa 
ferme détermination de lutter et de vaincre. Cette 
détermination, Sharpeville et Soweto et leurs martyrs 
l’ont prouvée, et les récents événements ont démon- 
tré que désormais aucune force, si puissante soit-elle, 
ne saura arrêter la marche irréversible du peuple 
sud-africain vers la liberté ou étouffer sa quête légi- 
time pour l’établissement de la justice et de l’égalité. 

63. Le moment n’est-il pas venu pour Pretoria de se 
rendre à l’évidence, de comprendre qu’il est plus que 

,jamais vain de vouloir imposer par la répression col- 
lective et la terreur généralisée sa politique d’aparr- 
heid ? Pretoria lutte contre l’inéluctable. Aucune 
force ne peut venir à bout de la résistance du peuple 
sud-africain. C’est d’autant plus vrai qu’à ses côtés 
se range résolument toute la communauté interna- 
tionale . 

64. L’avenir du peuple sud-africain étant ainsi défini, 
il ne reste au régime de Pretoria qu’une voie : la libé- 
ration de tous les détenus politiques, en particulier 
de Nelson Mandela, et l’ouverture d’un dialogue 
direct avec les mouvements de libération en vue de 
l’élimination de l’apartheid et de l’instauration d’un 
régime démocratique en Afrique du Sud. 

65. La participation des mouvements de libération 
à tout processus de règlement doit être considérée 
comme un élément fondamental. Aucune tentative de 
règlement en dehors d’eux ne saurait aboutir. Mais 
les racistes de Pretoria refusent même d’envisager une 
telle alternative. Ils persistent, avec la même arro- 
gance, dans leur refus de se conformer aux décisions 
de l’Organisation des Nations Unies. 

66. II est grand temps que la communauté interna- 
tionale réagisse d’une manière efficace pour imposer 
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la paix dans cette partie de l’Afrique, une paix dura- 
ble qui permette au peuple sud-africain de recouvrer 
sa dignité et d’édifier un Etat multiracial fondé sur la 
liberté, la justice et l’égalité. 

67. L’heure est suffisamment grave et le déluge de 
violence qui déferle actuellement sur l’Afrique du Sud 
menace sérieusement la paix et la sécurité internatio- 
nales. La situation risque d’évoluer vers un affronte- 
ment aux conséquences imprévisibles. Le Conseil de 
sécurité a le devoir d’y mettre fin avant qu’il ne soit 
trop tard. 

68. Devant l’obstination de l’Afrique du Sud, le 
Conseil est appelé à prendre toutes les mesures appro- 
priées envisagées dans la Charte afin de contraindre 
le régime raciste sud-africain à mettre un terme à sa 
politique d’apartheid. La Charte contient, notamment 
au Chapitre VII, des dispositions qui permettent 
d’obtenir le respect strict des décisions de I’Organi- 
sation. 

69. Toutes les mesures que le Conseil serait appelé 
à prendre devraient avoir l’appui de tous les Etats 
Membres, Il nous appartient d’organiser un front 
commun pour entreprendre une action capable de 
substituer à l’oppression et au droit de la force la fra- 
ternité et la force du droit pour l’instauration d’une 
ère nouvelle fondée sur l’égalité, la justice, la liberté 
et le respect des droits de l’homme. 

70. M. YANG0 (Philippines) [interprétation de 
l’anglais] : Ma délégation est heureuse, Monsieur le 
Président, de vous voir présider le Conseil ce mois-ci. 
Vous avez une longue expérience des Nations Unies 
et ma délégation sait que vous êtes un diplomate 
habile, objectif dans votre examen des questions dont 
l’Organisation est saisie. C’est pourquoi nous sommes 
certains que, pendant ce mois, vous saurez diriger le 
Conseil avec compétence pour l’aider à résoudre les 
nombreux problèmes difficiles auxquels il devra faire 
face dans les jours à venir. Je tiens & vous assurer 
de l’entière coopération de ma délégation dans votre 
noble tâche. 

71. Je tiens aussi à saisir cette occasion pour mani- 
fester notre admiration et notre respect à votre pré- 
décesseur, l’ambassadeur Oumarou du Niger, qui 
a présidé le Conseil en mai. Ma délégation n’a pas 
eu l’occasion de prendre la parole devant le Conseil 
au cours de son mandat, mais la façon dont il a dirigé 
les travaux du Conseil a prouvé sa valeur ee son expé- 
rience des affaires de l’Organisation. Les consulta- 
tions qu’il a eues avec les membres du Conseil ont été 
marquées par l’efficacité et la franchise à l’égard des 
questions à l’étude, et cela nous a été utile à tous. 
NOUS le félicitons de la tâche qu’il a si bien accomplie. 

72. Aujourd’hui, nous sommes une fois de plus saisis 
de la question de l’Afrique du Sud. Cette question 
a une histoire longue et peu reluisante au Conseil de 
sécurité. Et maintenant les événements récents qui se 

sont produits dans ce pays ont suscité des inquiétudes 
et des craintes graves pour ce qui est du maintien de 
la paix et de la sécurité internationales. Ces inquié- 
tudes et ces craintes sont d’ailleurs parfaitement 
fondées si l’on tient compte de la longue histoire de 
soulèvements et de troubles sociaux en Afrique du 
Sud, qui sont directement imputables à l’odieuse 
politique d’apartheid dans ce pays, dont le principal 
objectif est la ségrégation raciste, politique ignoble 
qui consacre la supériorité d’une race sur une autre 
et, partant, constitue une insulte à la dignité humaine. 

73. La majorité noire d’Afrique du Sud est en effer- 
vescence depuis le massacre de Sharpeville en 1960. 
Nous savons que ce massacre été suivi de mesures 
oppressives et répressives encore plus intenses prises 
à l’égard des populations noires d’Afrique du Sud par 
le régime minoritaire raciste blanc. Le tragique inci- 
dent de Sharpeville est devenu un cri de ralliement 
contre l’odieuse politique d’apartheid de l’Afrique 
du Sud et a provoqué de vifs sentiments de colère et 
de ressentiment au sein de la communauté interna- 
tionale. Nelson Mandela et Steve Biko sont des noms 
que l’on n’oubliera jamais dans la lutte croissante de 
ce peuple opprimé contre l’apartheid. Soweto s’ins- 
crit comme un jalon de cette lutte, aux côtés de Shar- 
peville, car les manifestations de Soweto ont fait 
couler le sang d’innombrables écoliers qui protes- 
taient contre l’imposition comme moyen d’instruction 
d’une langue ayant des connotations racistes. 

74. Au cours des dernières semaines, il y a eu une 
nouvelle vague de protestations et de manifestations 
d’écoliers qui s’élèvent contre l’éducation inégale et 
inférieure qu’ils reçoivent dans le cadre du système 
d’apartheid. Récemment aussi, des personnalités reli- 
gieuses importantes ont été arrêtées pour avoir 
exprimé leurs vues contre le régime de répression. 
Des guérilleros urbains ont commencé à agir et, ayant 
recours à la violence, ont détruit des raffineries de 
pétrole vitales. Tout cela est très inquiétant et pour- 
rait fort bien conduire à une aggravation de la situation 
et déclencher une flambée de violence entre les POPU- 
lations noires et blanches d’Afrique du Sud. 

75. Nous avons écouté attentivement [2225’ sr’ancef 
le président du Groupe africain, le Président du Comité 
spécial contre l’apartheid et le représentant du PAC. 
Leurs déclarations ont clairement dépeint l’évolution 
récente des événements en Afrique du Sud et ses con- 
séquences pour le maintien de la paix et de la sécu- 
rité internationales. Nous pensons, comme eux, que 
le Conseil doit agir maintenant et le faire résolument 
pour s’attaquer à la cause profonde du problème. 
Mon pays, en tant que membre fondateur du Comité 
spécial contre l’apartheid, est profondément alarmé 
par la situation explosive qui existe en Afrique du 
Sud et souhaite réaffirmer son engagement inébran- 
lable à l’élimination de l’apartheid et de toutes les 
formes de racisme. Comme dans le passé, nous Con- 
tinuerons d’appuyer les mesures nécessaires à cette 
fin. 
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76. La répression et l’oppression généralisées en 
Afrique du Sud doivent prendre fin. La population 
opprimée doit pouvoir participer à l’établissement 
d’un gouvernement démocratique fondé sur la règle 
de la majorité. Telles sont les mesures fondamentales 
qu’il faut envisager d’adopter immédiatement. 

77. Malgré la récente évolution de la situation dans 
le continent africain et l’avènement du gouvernement 
par la majorité au Zimbabwe, l’Afrique du Sud, en 
dépit de son isolement presque total à l’Organisation 
des Nations Unies, continue de rester indifférente 
devant l’évidence, à savoir que sa politique d’upart- 
heid est vouée à l’échec. Si elle persiste dans son 
intransigeance, il lui faudra supporter le poids de la 
condamnation mondiale. 

78. Le PRÉSIDENT (interprétation de l’anglais) : 
L’orateur suivant est le représentant de Cuba, que 
j’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

79. M. ORAMAS (Cuba) [interprétation de l’espa- 
gnol] : Je voudrais tout d’abord, Monsieur le Prési- 
dent, vous féliciter d’avoir assumé la présidence du 
Conseil pour le mois de juin et rendre hommage à la 
façon dont le représentant du Niger s’est acquitté de 
ses fonctions à la présidence pendant le mois de mai. 

80. Il y a déjà plus de 25 ans, l’Assemblée générale 
inscrivait pour la première fois à son ordre du jour la 
question de l’apartheid, et chaque année la quasi- 
totalité de la communauté internationale exprime 
systématiquement sa condamnation et son rejet de ce 
régime odieux, qui est le fruit de cerveaux malades 
qui ont toujours eu l’appui maternel des puissances 
occidentales. 

81. Aujourd’hui, comme en d’autres occasions, je 
suis venu ici dénoncer la nouvelle vague de répres- 
sion bestiale à laquelle est soumise la majorité noire 
sud-africaine, dont le seul crime est de lutter pour la 
liberté et l’égalité raciale. Selon la presse internatio- 
nale de ces derniers jours, la violence déchaînée par 
les hordes fascistes sud-africaines est d’une cruauté 
sauvage. A son sixième sommet, la Conférence des 
chefs d’Etat ou de gouvernement des pays non alignés 
a eu bien raison de dire que le problème fondamental 
de l’Afrique est “d’éliminer du continent, notamment 
l’Afrique australe, le colonialisme, le racisme, la dis- 
crimination raciale et l’apartheid * ’ ’ . 

82. Lorsque la dignité humaine est aussi profondé- 
ment bafouée qu’elle l’est en Afrique du Sud, la solu- 
tion ne saurait résider dans des réformes de façade, 
telles que celles qui sont envisagées par Herr Botha 
et qui ne visent nullement à éliminer la discrimination 
raciale. La crise est bien plus profonde et la cause 
en est le fondement même d’un système qui sent déjà 
la charogne. 

83. Les vagues de protestations et de grèves, que la 
presse des Etats-Unis qualifie d’actions et de démons- 
trations antiraciales dont l’ampleur est sans précédent 

en Afrique du Sud, sont la preuve que les masses sud- 
africaines en sont au point où elles auront le dernier 
mot lorsqu’il faudra décider du destin futur de ce 
pays. L’explosion a commencé parce que dans une 
école secondaire, la Crystal High School, fréquentée 
par des Noirs et des Blancs, le régime dépense quatre 
fois plus d’argent pour les étudiants blancs que pour 
les étudiants noirs. Dans les classes réservées aux 
noirs, les pupitres sont en mauvais état, il n’y a pas de 
lumière et les professeurs battent les élèves pour faire 
cesser les protestations. C’est ainsi que l’étincelle a 
jailli et que les élèves ont commencé à boycotter 
l’apartheid, mais cette étincelle peut jaillir dans toute 
autre ville car il s’agit d’une réaction contre le système 
discriminatoire. Ne pas méditer sur ce fait revient à 
nier l’histoire elle-même. Lorsque les élèves noirs du 
Cap, de Durban et d’autres villes font grève et pro- 
testent, c’est parce qu’ils sont l’objet de mesures dis- 
criminatoires; lorsque les ouvriers noirs travaillant 
dans le textile se mettent en grève, c’est parce qu’ils 
sont étouffés par le système; lorsque les pères noirs 
descendent dans la rue, c’est parce qu’on assassine 
leurs enfants. Mais les instituteurs et les élèves blancs 
descendent aussi dans la rue, et I’Eglise s’est jointe 
à ce mouvement, ce qui a entraîné l’arrestation de 
dignitaires qui ont été accusés d’être de connivence 
avec I’ANC. Qu’est-ce que cela signifie ? Cela veut 
dire que l’élimination du système inhumain d’upart- 
heid est aujourd’hui une nécessité dont ont pris con- 
science les honnêtes gens qui vivent en Afrique du 
Sud. Mais le régime de Herr Botha réagit à tout cela 
en lâchant des chiens sur les manifestants - comme 
le montrent les photos publiées dans le magazine 
Newsweek -, en battant les détenus, en emprison- 
nant, en torturant et en assassinant les manifestants. 

84. Les fascistes sud-africains peuvent incarcérer 
et assassiner les patriotes -hommes, femmes et 
enfants -, mais les idées de liberté, de justice et 
d’égalité raciale sont aujourd’hui plus fortes que 
jamais et elles triompheront plus vite qu’on ne le 
pense, en dépit du prix élevé que fait payer la mino- 
rité raciste. Ces idées, qui sont ancrées dans l’homme, 
ne pourront jamais être emprisonnées ou assassinées. 
Ne pas entendre la clameur du peuple, qui monte des 
cœurs ardents de ceux qui ont le courage de descen- 
dre dans la rue et de lancer un défi au puissant appareil 
de répression fasciste, c’est vouloir ignorer le désir 
de liberté de tout un peuple. Que ceux qui parlent 
des droits de l’homme se manifestent ! Qu’à tout le 
moins ils rougissent; qu’ils cessent d’armer les mains 
criminelles des auteurs de génocide; qu’ils cessent de 
leur fournir des armes perfectionnées et de collaborer 
avec eux dans le domaine nucléaire ! Quelle sécurité 
les peuples de l’Afrique australe ont-ils lorsqu’ils 
savent que les racistes sud-africains détiennent l’arme 
nucléaire ? Disons clairement que la responsabilité 
de cet état de choses, qui constitue une grave menace 
pour la sécurité et la paix dans la région, incombe 
aux puissances occidentales et à Israël car ils font fi 
des accords des Nations Unies et fournissent à l’Afri- 
que du Sud la technologie et les éléments nécessaires. 



85, Il faut que la communauté internationale tout 
entière se lève comme un seul homme pour arrêter la 
main criminelle de Herr Botha et de sa clique; il faut 
que nous exigions la remise en liberté de tous les pri- 
sonniers - pas seulement de ceux qui ont été empri- 
sonnés à la suite des derniers événements mais aussi 
de ceux qui, au cours des décennies, ont lutté sans 
relâche dans un climat hostile à la liberté et à l’égalité 
raciale. Lançons une campagne mondiale pour la libé- 
ration du noble combattant Nelson Mandela qui, 
depuis déjà plusieurs années, se trouve dans les oubliet- 
tes inhumaines de Robben Island. Mobilisons toute 
notre énergie pour prévenir les crimes qui pourraient 
encore être commis en Afrique du Sud. 

86. Les flammes de l’usine de traitement du char- 
bon que nous avons vues à la télévision symbolisent 
l’exaspération des masses opprimées. Ces flammes 
éclairent le chemin sur lequel les patriotes sud-africains 
ont décidé de s’engager parce qu’ils voient que toute 
autre issue leur est fermée. Ne pas se rendre pleine- 
ment compte, lorsqu’il en est encore temps, de la 
signification de ces actes, c’est se rendre complice 
de la barbarie fasciste, c’est entériner un régime qui 
a été vigourement condamné par de nombreuses réso- 
lutions de l’Organisation des Nations Unies et d’autres 
instances internationales. 

87. A ses différentes réunions au sommet, le mou- 
vement des pays non alignés a à plusieurs reprises 
demandé que les pays qui collaborent avec le régime 
de Pretoria cessent de l’aider et que soit appliqué le 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies pour 
obliger la clique sud-africaine à entendre la voix de 
la raison et de la justice. Après avoir étudié minutieu- 
sement la situation, la sixième Conférence des pays 
non alignés s’est exprimée comme suit : 

“La Conférence a déclaré que l’ensemble de 
l’Afrique australe constitue un seul et même théâtre 
d’opérations qui a son centre stratégique dans 
l’Afrique du Sud de l’apartheid. La liberté, la paix, 
la sécurité et le progrès ne pourront être assurés 
en Afrique australe si le système de l’apartheid, 
qui institutionnalise la discrimination raciale, 
l’exploitation et l’oppression, n’est pas écrasé et 
remplacé par un Etat démocratique dont la poli- 
tique soit conforme aux principes de l’Organisation 
de l’unité africaine, du mouvement non aligné et 
des Nations Unie$.” 

88. Nous sommes solidaires de l’héroïque peuple 
sud-africain et appuyons la lutte qu’il mène sous la 
direction de son mouvement d’avant garde, I’ANC, 
et nous voulons attirer l’attention sur les menaces qui 
Pèsent déjà sur d’autres pays, les dirigeants sud- 
africains ayant déclaré que les patriotes sud-africains 
agissent à partir de territoires ennemis, Cela laisse 
entendre que les responsables de cette lâche politique 
de l’autruche cherchant à détourner l’attention des 
véritables causes de la crise en Afrique du Sud et à en 
faire porter la responsabilité aux pays voisins. 

89. Nous sommes à une croisée des chemins très 
importante. La paix et la sécurité se trouvent à nou- 
veau en danger à cause des racistes sud-africains. Le 
Conseil doit prendre des mesures efficaces pour 
obliger Pretoria et ses protecteurs impérialistes à 
cesser le génocide qui est commis contre les masses 
noires majoritaires et à ne plus brandir leur épée contre 
les peuples et les Etats indépendants d’Afrique 
australe. Si nous agissons autrement, nous ne ferons 
qu’entériner la philosophie de la guerre et du pillage, 

90. Le PRÉSIDENT (interprétation de 1’anglais) : 
L’orateur suivant est le représentant de l’Ethiopie. Je 
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration, 

91. M. IBRAHIM (Ethiopie) [interprétation de l’un- 
gluis] : Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord 
vous remercier ainsi que les autres membres du Con- 
seil d’avoir accédé à la requête de ma délégation 
d’intervenir devant le Conseil à propos de la situation 
explosive qui règne en Afrique du Sud. 

92. La délégation éthiopienne est particulièrement 
heureuse que ce débat se déroule sous la présidence 
du représentant de la Norvège, pays qui a fait preuve 
de compréhension et de sympathie pour les aspira- 
tions des masses noires d’Afrique du Sud. Nous 
sommes certains que les délibérations du Conseil sur 
cette question, ainsi que sur les autres questions dont 
il sera saisi au cours de ce mois très chargé, seront 
couronnées de succès sous sa direction habile et sage. 

93. Il y avait un bon moment que le Conseil n’avait 
examiné Ia question du système anachronique d’apart- 
heid, système qui ne devrait pas exister en cette épo- 
que éclairée qui est la nôtre. La délégation éthiopienne 
estime qu’il incombe au Conseil d’accorder à partir 
de maintenant davantage d’attention au triste sort 
des masses opprimées d’Afrique du Sud afin de hâter 
le jour de leur libération. 

94. La libération du peuple subjugué et exploité 
d’Afrique du Sud est non seulement inévitable mais 
imminente. Les manifestations actuelles de résistance 
populaire sont une indication suffisante de la détermi- 
nation toujours croissante du peuple africain de faire 
les sacrifices nécessaires pour démanteler l’apartheid 
et pour réaffirmer la dignité et la liberté de la person- 
nalité africaine. 

95. Le régime raciste de Pretoria, motivé par une 
notion immorale et fausse de supériorité raciale, s’est 
efforcé de construire une forteresse de privilèges 
blancs en Afrique du Sud, forteresse dont les fonde- 
ments devaient reposer sur l’apartheid, système 
injuste et explosif de développement séparé des 
races. Dans la mesure où l’apartheid a signifié jusqu’b 
présent prospérité et privilèges pour quelques Blancs, 
en se fondant sur l’oppression et un traitement dégra- 
dant aussi bien que sur l’appauvrissement de la 
majorité noire, Pretoria était voué à l’échec dans sa 
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tentative d’établir des fondations solides pour sa for- 
teresse raciste. Cela, cependant, n’a pas empêché les 
racistes de Pretoria de dresser les murs de cette forte- 
resse avec la participation volontaire et active d’inté- 
rêts économiques, militaires et politiques de nom- 
breux pays occidentaux. 

96. Une forteresse sans fondations ainsi qu’un 
système sans appui populaire, aussi forts soient-ils 
grâce à la puissance militaire, ne sauraient durer. Par 
conséquent, le sort de l’apartheid est réglé. Cette 
conclusion à laquelle nous sommes arrivés n’est pas 
le résultat de voeux pieux mais se fonde sur les leçons 
de l’histoire. En Ethiopie, nous espérons sincèrement 
que les Blancs d’Afrique du Sud et ceux qui les 
appuient en Occident arriveront rapidement à la 
même conclusion. 

97. Les vagues de la liberté frappent avec une vigueur 
toujours croissante les murs de la forteresse raciste 
presque de toutes parts. II est donc grand temps que 
les Sud-Africains blancs se rendent compte que la 
majorité noire n’acceptera pas une citoyenneté de 
deuxième ordre non plus qu’une pseudo-citoyenneté 
de bantoustans appauvris et dépendants. Le moment 
est venu pour les Sud-Africains blancs d’empêcher la 
conflagration raciale qui menace en Afrique du Sud. 
Et nous, considérons que cela ne saurait être réalisé 
que grâce au démantèlement total du système odieux 
d’npurtheid. La chirurgie plastique pour essayer 
d’embellir le visage hideux de l’apartheid ne peut être 
que futile. Seul un mouvement déterminé vers l’éta- 
blissement d’une société démocratique fondée sur 
l’égalité raciale et le pouvoir de la majorité pourra 
servir de base à une solution acceptable et durable. 

98. Il faut admettre que la réalisation des objectifs 
de liberté et d’égalité en Afrique du Sud s’est jusqu’à 
présent avérée difficile. Cela est dû sans aucun doute 
à l’appui tant politique que matériel fourni au régime 
raciste par certains gouvernements et par certaines 
sociétés multinationales. On pourrait en dire long sur 
cet aspect du problème sud-africain. Mais plus nous 
parlons de la collusion de certains gouvernements 
occidentaux et de leurs sociétés avec Pretoria, plus 
nous semblons renforcer leur tendance au rapproche- 
ment avec ce régime. Nous pensons qu’un mépris 
aussi total de l’opinion publique internationale repré- 
sente une menace grave pour la coopération et la com- 
préhension internationales. 

99. Mais il existe une menace encore plus grande : 
dans certains milieux occidentaux, on perçoit la tra- 
gédie humaine qui se déroule en Afrique du Sud dans 
le seul contexte de la politique de guerre froide. A cet 
égard, il est alarmant de noter la déclaration d’un 
ancien président d’un grand pays occidental sur le 
problème sud-africain dans un livre nouvellement 
publié : 

“Nous ne devons pas, par idéalisme mal placé, 
permettre que notre politique envers l’Afrique 

australe devienne prisonnière des passions de 
clocher de dirigeants africains qui ne peuvent éva- 
luer ou comprendre les questions qui sont en jeu 
dans cette région entre l’Est et l’Ouest.” 

100. Une telle perception des choses est révélatrice 
et effrayante, et elle permet d’expliquer largement 
pourquoi l’apartheid, si détestable et injuste soit-il, 
trouve soutien et appui. Il est clair que telle était la 
politique poursuivie par l’auteur de ces lignes alors 
qu’il était en fonction. Maintenant que tel n’est plus 
le cas, la propagation de ce point de vue déformé et 
dangereux, par l’intermédiaire de ce livre, ne peut être 
considérée que comme une tentative d’influencer ses 
successeurs pour assurer la préservation de l’uparr- 
heid. Nous devons espérer qu’une telle conception 
erronée du problème de l’Afrique du Sud n’est pas 
partagée par ceux qui sont actuellement en fonction. 

101. Enfin la délégation éthiopienne aimerait lancer 
un appel qui s’adresse à tous, afin que l’on réponde 
de façon positive, que l’on ne réagisse pas négative- 
ment à la situation douloureuse des masses africaines 
et aux appels incessants lancés par la communauté 
internationale en vue de mesures plus effkaces. Ma 
délégation espère également que la résolution que le 
Conseil adoptera à la fin du présent débat sera à la 
hauteur des espérances du peuple sud-africain et 
répondra de façon adéquate aux besoins de la situa- 
tion actuelle. L’Ethiopie, pour sa part et dans le cadre 
de ses moyens, n’épargnera aucun effort pour fournir 
une aide morale et matérielle totale en vue de l’éman- 
cipation complète des masses noires d’Afrique du 
Sud. 

102. Le PRÉSIDENT (interprétatiorz de l’anglais) : 
L’orateur suivant est le représentant des Seychelles. 
Je l’invite à prendre place à la table du Conseil et à 
faire sa déclaration. 

103. M. BONNELAME (Seychelles) : Ma délé- 
gation voudrait exprimer sa profonde gratitude d’avoir 
été autorisée à prendre la parole à cette réunion sur la 
question de l’Afrique du Sud. Cela constitue pour 
nous un événement d’une singulière importance pour 
deux raisons : tout d’abord, parce que c’est aujour- 
d’hui la première fois que les Seychelles ont le privi- 
lège de prendre la parole au Conseil de sécurité, 
organe qui ne cesse de jouer un rôle décisif dans 
l’histoire des peuples; ensuite, et surtout, parce que 
la situation de nos frères et sœurs d’Afrique du Sud 
nous touche de près, comme hier celle du Zimbabwe 
et aujourd’hui encore celle de la Namibie en Afrique 
australe. 

104. Nous sommes tous au fait de la situation en 
Afrique du Sud : un peuple est privé de ses droits 
les plus élémentaires, subissant une exploitation des 
plus abjectes que les Blancs, en s’efforçant de la jus- 
tifier à leurs propres yeux par la théorie de l’apartheid, 
ne font que rendre plus ignoble. 
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105. L’apcl~thdd est un mal, mais à nos yeux il 
cache le mal bien plus pernicieux qU’eSt l’exploitation 
de tout un peuple à la fois par une minorité interne 
et par une minorité externe : les capitalistes occiden- 
taux et leurs alliés tels qu’Israël. C’est en partie cette 
présence d’intérêts étrangers qui explique d’ailleurs 
la survivance de l’apartheid, car la minorité blanche 
d’Afrique du Sud bénéficie ainsi de la complicité tacite 
de nos “fameux défenseurs” des droits de l’homme. 

106. Une chose cependant nous paraît certaine, et 
l’histoire l’a démontré : comme jadis le colonialisme, 
à long terme l’apartheid menace bien plus celui qui le 
pratique que celui qui le subit. Les Blancs d’Afrique 
du Sud n’ont aujourd’hui pour assurer leur avenir que 
leur police, leurs chiens et leurs armes. Et ils les uti- 
lisent. Mais d’autres pays ont fait de même et le peuple 
a survécu. Le Zimbabwe en est un exemple criant. Le 
peuple est la seule force décisive de l’histoire. 

107. Le peuple d’Afrique du Sud porte en lui sa force 
libératrice : ce sont les jeunes de Soweto, les travail- 
leurs et travailleuses des usines, c’est Nelson Man- 
dela, ce sont tous ces autres militants emprisonnés, 
exilés ou assassinés. Ce sont eux qui forment ce 
peuple d’Afrique du Sud dans toute sa puissance. Ce 
sont eux qui représentent la force non seulement de 
l’Afrique du Sud mais de l’humanité tout entière parce 
qu’ils luttent pour un monde plus juste, plus humain, 
plus digne, alors que le visage de leurs bourreaux pâlit 
de plus en plus. 

108. Ce peuple d’Afrique du Sud qui est en train de 
façonner son histoire nous lance aujourd’hui un appel 
à travers 1’ANC en vue d’intensifier notre solidarité 
dans la construction de ce nouvel avenir. Les Sey- 
chelles considèrent qu’il est de leur devoir d’y ré- 
pondre car elles vivent elles aussi de la solidarité des 
peuples frères. C’est pourquoi elles se joignent à 
toutes les autres délégations pour demander au Con- 
seil de condamner une fois de plus le régime d’Afrique 
du Sud. 

109. L’Afrique du Sud doit cesser de tuer les enfants, 
les jeunes, les travailleurs et les ecclésiastiques. 
Nelson Mandela et ses camarades doivent être remis 
en liberté. Les organisations politiques du peuple 
d’Afrique du Sud doivent jouir de la liberté d’action 
et de mouvement. Les militants et leurs leaders exilés 
doivent pouvoir regagner le pays. 

110. Le PRÉSIDENT (iizterprétation de l’angluis) : 
L’orateur suivant est M. Johnstone Makatini, que le 
Conseil a invité en vertu de l’article 39 du règlement 
intérieur provisoire à la 2225e séance, Je l’invite à 
prendre place à la table du Conseil et à faire sa décla- 
ration. 

111. M. MAKATINI (interprétation de l’anglais) : 
Monsieur le Président, c’est un grand plaisir pour moi 
que de vous voir présider aux délibérations de cette 
importante réunion du Conseil. Le peuple opprimé 

d’Afrique du Sud, dont la lutte entre maintenant dans 
une étape décisive, compte sur le ferme appui de cet 
organe. La position bien connue de votre gouverne- 
ment et votre attachement personnel à la lutte contre 
l’apartheid nous incitent à penser que la réunion 
actuelle du Conseil constituera un jalon important 
dans la solution juste et durable du conflit qui fait rage 
en Afrique du Sud et qui menace gravement la paix 
et la sécurité internationales. L’ANC vous est rede- 
vable de nous avoir donné la possibilité d’exposer 
aux membres du Conseil les vues de notre organisa- 
tion sur la situation hautement explosive qui règne en 
Afrique du Sud aujourd’hui. 

112. Par votre intermédiaire, je me permettrai de 
remercier l’ambassadeur Idé Oumarou du Niger, qui 
a fait les premières démarches pour la convocation 
de cette réunion demandée par le Groupe africain. 

113. En juin 1976, peu de temps après la victoire du 
FRELIMO au Mozambique, des centaines de milliers 
d’écoliers et d’étudiants sont descendus dans les rues 
pour protester contre l’éducation d’esclave qu’on leur 
imposait et qui visait à les préparer “à servir les 
Blancs”. Des milliers d’entre eux ont été tués, bles- 
sés, estropiés, arrêtés, torturés ou emprisonnés. 
Aujourd’hui, au lendemain de la victoire du Zimbabwe 
et à la veille du quatrième anniversaire de ce massacre 
sauvage, le régime de Pretoria a recours une fois de 
plus à une répression croissante. C’est une tentative 
visant à museler les protestations légitimes des forces 
patriotiques dans notre pays. 

114. Une fois de plus, les écoliers et les étudiants 
ont joué un rôle central dans ce qui est maintenant 
le ferment général reflétant la situation révolution- 
naire qui se développe rapidement dans le pays. Il y 
a maintenant sept semaines que l’ensemble du pays se 
trouve pris dans un mouvement sans précédent par 
lequel la jeunesse dite de couleur a lancé un défi intré- 
pide à l’idéologie raciste du régime qui se manifeste 
dans le système d’enseignement. Des centaines de 
milliers de personnes des zones urbaines et rurales 
ont boycotté les écoles, demandant une rémunération 
égale pour leurs enseignants; elles se sont opposées 
aux interrogatoires pratiqués dans les écoles par la 
police secrète et ont attaqué le caractère raciste du 
système d’enseignement. Par là même, elles rejettent 
la formule visiblement raciste selon laquelle “il n’y a 
pas de place pour les Noirs dans la communauté blan- 
che au-dessus du niveau de certaines formes de tra- 
vail’ ’ . Le budget traditionnel de l’enseignement en 
Afrique du Sud montre nettement que, pour la clique 
dirigeante, l’éducation de notre peuple ne vise qu’à 
assurer la poursuite des relations de maître à servi- 
teur. Alors que, selon les statistiques de 1979, le 
régime de Pretoria dépense 654 rand par enfant blanc, 
il ne dépense que 220 rand, 158 rand et 48 rand pour 
les enfants asiatiques, les enfants dits de couleur et 
les enfants africains respectivement. 

11.5. Ces chiffres montrent que, conformément à la 
politique qui consiste à diviser pour régner, la part du 
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lion revient à l’enfant blanc. La discrimination entre 
les enfants de couleur, les enfants asiatiques et les 
enfants africains vise clairement à polariser la majo- 
rité de la population et trouve sa place dans l’artifi- 
cielle hiérarchie raciale instaurée par l’apartheid. 
Bien que le régime accorde une plus grande part des 
miettes aux enfants de couleur et aux enfants d’ori- 
gine asiatique, ces derniers ont rejeté sans équivoque 
le système raciste en se ralliant à la cause de la majo- 
rité. Cet acte courageux est un baromètre de l’acti- 
visme de la population et justifie la politique de I’ANC 
tendant à créer un vaste front patriotique comprenant 
les Noirs opprimés et les Blancs démocratiques afin 
d’isoler le véritable ennemi, c’est-à-dire le régime 
d’apartheid fondé sur la suprématie blanche. Cela est 
conforme à la politique de I’ANC et des organisations 
qui lui sont reliées, politique qui est reflétée dans la 
Charte de la liberté’, dont le vingt-cinquième anni- 
versaire, nous l’espérons, sera célébré le 26 juin par 
les Etats Membres engagés. 

116. En dépit de l’oppression de centaines de mil- 
liers de jeunes gens au moyen d’arrestations massi- 
ves, de dispersions brutales à l’aide de gourdins et de 
chiens policiers et de l’utilisation très répandue de gaz 
lacrymogène, les jeunes, appuyés par leurs parents et 
leurs enseignants, ont continué leurs protestations. 
Selon des témoins oculaires, ils sont très bien organi- 
sés, disciplinés et résolus à poursuivre la lutte. Ces 
enfants, dont certains ne sont âgés que de 8 ou 10 ans, 
ne se laissent guère intimider par la panoplie d’armes 
modernes dont dispose la police raciste. L’exemple 
des héros de Soweto et d’autres villes africaines leur 
sert d’inspiration. Les jeunes sont inspirés par les 
paroles du grand héros Solomon Mahlangu, qui fut 
pendu le 6 avril 1979 en dépit de la position prise par 
le Conseil [2140’ séance, par. 241. Il a dit : “Mon 
sang nourrira l’arbre qui portera le fruit de la liberté.” 
La population sud-africaine fait maintenant preuve 
d’un activisme toujours plus ardent que ne peuvent 
guère décourager les armes sophistiquées ou les dé- 
clarations mielleuses que l’on prononcera en vue de 
le calmer. 

117. L’appel lancé par P. W. Botha en vue de la 
convocation d’une conférence de toutes les races 
pour examiner les questions touchant l’Afrique du 
Sud est un exemple de ce genre de manoeuvres. Expli- 
quant cette décision par le fait que la victoire du Front 
patriotique au Zimbabwe avait modifié la situation 
stratégique en Afrique du Sud, il s’est engagé à main- 
tenir la domination blanche en déclarant : “Le parti 
nationaliste défendra l’homme blanc, ses droits poli- 
tiques, sa culture et son droit à l’autodétermination.” 
Et il a réaffirmé qu’il n’y aurait pas de suffrage uni- 
versel en Afrique du Sud. 

118. Alors que le régime raciste continue obstiné- 
ment d’embrasser des idéologies raciales rétrogrades, 
les masses noires opprimées, qui constituent le prin- 
cipal élément du changement, manifestent quotidien- 
nement leur volonté de lutter jusqu’à la victoire finale. 

L’activisme sans précédent dont notre peuple fait 
preuve vise à étendre les frontières de la liberté jus- 
qu’au dernier bastion du colonialisme et à achever 
l’encerclement du régime de Pretoria. Le fait est que 
l’on assiste aujourd’hui en Afrique du Sud : première- 
ment, à l’élargissement continu de ce que l’on appelle 
les zones opérationnelles à l’intérieur du pays, ce qui 
a résulté, entre autres choses, au retrait forcé de 
90 000 habitants du Tlokwa dans le Transvaal septen- 
trional; deuxièmement, à une série de procès politi- 
ques caractérisés par une prise de conscience politi- 
que exceptionnelle de la part des accusés, qui ont 
fièrement fait le salut de I’ANC le poing tendu et 
chanté les hymnes de la liberté, contestant ainsi l’au- 
torité des tribunaux racistes; troisièmement, à la 
désertion d’un grand nombre de Blancs appelés sous 
les drapeaux et qui refusent de prendre les armes 
pour défendre l’apartheid; quatrièmement, à l’im- 
puissance du régime à pourvoir à 10 p. 100 des vacan- 
ces dans les forces de police, ce qui, selon des spé- 
cialistes à l’intérieur du pays, est dû aux attaques 
systématiques de I’ANC contre les postes de police et 
autres installations, sans parler de l’élimination des 
mouchards - et si l’on songe au taux de chômage sans 
précédent, qui est de 25 p, 100 de la main-d’oeuvre, 
l’impossibilité de pourvoir aux postes vacants dans 
la police mérite d’être soulignée; cinquièmement, au 
retrait massif de Noirs de ce que l’on appelle les 
zones blanches et à leur installation dans des bantous- 
tans et des camps de squatters - 2 millions depuis 
1948; sixièmement, à une série de grèves importantes 
par les travailleurs noirs de l’industrie dans diverses 
villes; enfin, à la participation croissante du clergé, 
qui a eu pour point culminant l’arrestation de l’évêque 
Desmond Tutu et de 52 ecclésiastiques éminents qui 
protestaient pacifiquement contre l’incarcération du 
révérend John Thorne, qui avait été étroitement 
associé au boycottage des étudiants. Ces facteurs ne 
reflètent pas totalement la situation, mais ils illustrent 
les problèmes auxquels Botha et sa clique commen- 
cent à se heurter. 

139. Le 12 juin 1964, Nelson Mandela, le dirigeant 
éminent de l’ANC, a été condamné à l’emprisonne- 
ment à vie avec Walter Sisulu, ancien secrétaire géné- 
ral de I’ANC, Govan Mbeki, économiste et historien 
éminent, Ahmed Kathrada, membre d’origine asiati- 
que de I’ANC, et d’autres encore. Ils ont tous été 
condamnés pour avoir défié le régime illégal 
d’apartheid. 

120. Dans sa défense, après avoir énoncé éloquem- 
ment les idées consacrées dans la Charte de la liberté, 
Nelson Mandela a déclaré : 

“J’ai consacré ma vie à cette lutte du peuple afri- 
cain. J’ai combattu contre la domination des Blancs, 
et j’ai combattu contre la domination des Noirs. J’ai 
cultivé l’idéal d’une société démocratique et libre 
dans laquelle tous les hommes vivraient ensemble 
en harmonie et jouiraient de possibilités égales. 
J’espère qu’il me sera donné de vivre pour cet idéal 
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et de le réaliser. Pour cet idéal, cependant, s’il le 
faut, je saurai mouriti.” 

121. Dix-sept ans se sont écoulés depuis que Man- 
dela a fait cette déclaration - 17 années au cours 
desquelles toute une série de lois oppressives ont été 
promulguées pour perpétuer le racisme institution- 
nalisé, le pillage et l’exploitation SOUS le contrôle 
d’une armée de policiers dignes de la Gestapo et 
munis des armes les plus modernes et les plus cruelles 
que la technologie occidentale a été en mesure de 
fabriquer; 17 années au cours desquelles 2 millions de 
Noirs ont été contraints de quitter leurs foyers pour 
se rendre dans des bantoustans arides; 17 années où 

les détentions de 90 et de 180 jours sont devenues 
monnaie courante, où 50 combattants de la liberté ont 
été tués dans les cellules des prisons et les chambres 
de torture de la police secrète, et où le régime de Pre- 
toria a eu la gloire d’avoir commis 60 p. 100 des 
exécutions qui ont eu lieu dans le monde. 

122. Au cours de ces 17 années, le régime d’apnrt- 
heid non seulement a développé sa capacité nucléaire 
mais il s’est aussi arrogé le droit d’intervenir militai- 
rement dans tous les pays africains au sud de l’équa- 
teur. Il a envahi l’Angola et, en diverses occasions, 
a menacé de commettre et a commis des agressions 
contre la Zambie, l’Angola et le Mozambique. Les 
efforts de la communauté internationale ont été dé- 
joués lorsqu’il a apporté son appui à l’ancien régime 
de Smith. Il a continué d’occuper illégalement la 
Namibie, allant à l’encontre d’un grand nombre de 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies. En 
17 ans, le régime sud-africain, travaillant en collusion 
avec certains éléments conservateurs, a développé 
un réseau de propagande sophistiqué et a dépensé 
beaucoup d’argent dans certains pays occidentaux 
pour acheter ceux qui font l’opinion, pour promouvoir 
l’apartheid et même influencer des campagnes poli- 
tiques et faire en sorte que les agents du BOSS [Bureau 
of State Security] noyautent des organisations inter- 
nationales prestigieuses; pendant ces 17 années, 
ceux qui ont été les disciples du régime d’Hitler 
ont formé une alliance étroite avec le régime sioniste. 

123. Mais aujourd’hui le pouvoir est en train de 
changer de mains en Afrique du Sud et, en réponse 
aux manœuvres de Botha visant à promouvoir un 
genre de règlement interne à la Muzorewa, le peuple 
a obligé l’Afrique du Sud à inclure dans son ordre du 
jour politique la question de la libération incondition- 
nelle de Nelson Mandela et de ses camarades. Après 
un éditorial de Percy Qoboza dans le Sunday Po~t, 
qui a été approuvé par l’évêque Desmond Tutu, secré- 
taire général du South African Council of Churches, 
et qui a également reçu l’appui d’une bonne partie de 
la Population sud-africaine, y compris une partie de la 
Population estudiantine blanche, la campagne pour 
libérer Nelson Mandela et tous les prisonniers poli- 
tiques, Y compris Toivo Ja Toivo de Namibie, a pris 
un élan considérable en Afrique du Sud et à l’étranger. 

124. Mais le système cancéreux de l’apartheid con- 
tinue de faire peser sur le monde entier la menace 
d’une conflagration dont les répercussions seront de 
grande envergure et incommensurables. Comme le 
régime fasciste, militariste et expansionniste d’Hitler, 
qui plongea l’Europe et le monde dans la seconde 
guerre mondiale, le régime d’apartheid doit être 
enrayé, même s’il prétend que ce sont les autres qui 
sont dans l’erreur. 

125. Qui faut-il blâmer ‘? Ceux contre lesquels on a 
mobilisé les forces armées pour intimider et terroriser 
des manifestants pacifiques, ceux dont les demandes 
légitimes se sont heurtées à une violence toujours plus 
grande ? Nelson Mandela a prédit “qu’en ayant 
recours de façon continue à la violence le régime sud- 
africain ferait naître la violence dans le pays parmi le, 
peuple” ; cela s’est révélé exact. 

126. La formation de la branche militaire de I’ANC, 
Umkonto we Sizwe - le fer de lance de la nation -, 
a marqué la fin du chapitre de la non-violence. Le 
peuple, sous la direction de I’ANC, a pris les armes 
aujourd’hui et ne les déposera pas tant que la victoire 
finale ne sera pas là, c’est-à-dire tant que le régime 
d’apartheid n’aura pas été renversé et que le peuple 
n’aura pas pris le pouvoir. Je me contenterai de citer 
le Washington Post : 

“Les guérilleros nationalistes noirs ont porté un 
coup terrible à la sécurité physique et psychologi- 
que des Blancs d’Afrique du Sud. De l’attaque de 
petites cibles prises au hasard, ils sont passés à 
des attaques coordonnées et bien planifiées contre 
trois installations stratégiques extrêmement bien 
gardées - une raffinerie de pétrole et deux usines 
de traitement du charbon. Ces usines sont des élé- 
ments indispensables de la politique sud-africaine 
tendant à ce que le pays ne soit plus dépendant de 
ses importations pour certains domaines straté- 
giques. Ces attaques illustrent la politique de 1’ Afri- : 
cari National Congress, qui veut montrer que l’auto- : 
suffisance n’est pas possible. En Afrique du Sud, 
la guerre a été déclenchée.” 
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127. Qui est responsable de l’intransigeance du 
régime de Pretoria ? Ce sont les sociétés transnatio- 

; 
/ 

nales qui continuent d’alimenter ce système inhumain. 
Il s’agit de quelques pays occidentaux, en particulier 
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les Etats-Unis, la France, le Royaume-Uni, le Japon ’ 
et Israël, qui continuent de dire qu’ils sont d’accord 
avec les résolutions de l’Organisation des Nations 
Unies tout en renforçant le régime sud-africain par 
leur collaboration économique, militaire et même 
nucléaire. Nous ne pouvons plus nous contenter 
d’accuser le régime d’apartheid de menacer la paix et 
la sécurité internationales. Les pays qui apportent ! 
leur appui à l’Afrique du Sud sont devenus les com- 
plices actifs de tous les crimes commis par ce régime 
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contre le peuple sud-africain et les Etats voisins. 
i 

E 

128. Monsieur le Président, alors que nous rendons ? 
un hommage tout particulier aux pays scandinaves, S 

f 
14 E 

a 



y compris le vôtre, pour le rôle généreux qu’ils ont 
joué dans la lutte contre l’apartheid, nous regrettons 
de dire que notre attention a été attirée sur des inci- 
dents dans lesquels une compagnie maritime danoise 
serait impliquée. D’après le journal Politiken, des 
navires de cette compagnie auraient chargé des armes 
et des munitions dans différents ports européens. Le 
nom des navires a été enlevé et toutes les marques 
distinctives effacées. Nous sommes heureux que le 
Gouvernement danois ait entrepris une enquête au 
sujet de cette violation flagrante de l’embargo inter- 
national sur la livraison d’armes. Nous regrettons 
toutefois que notre attention ait été attirée sur un autre 
rapport selon lequel une compagnie maritime norvé- 
gienne serait impliquée dans le transport de produits 
pétroliers entre le golfe Persique et l’Afrique du Sud. 
Nous approuvons parfaitement la politique du Gou- 
vernement de la Norvège qui consiste à ne pas vendre 
de pétrole à l’Afrique du Sud, mais nous regrettons 
profondément que des navires de ce pays déjouent 
l’embargo sur le pétrole imposé par l’Organisation 
des pays exportateurs de pétrole (OPEP) ainsi que 
d’autres pays producteurs. 

129. Malgré ce qui peut sembler être un sombre 
tableau, caractérisé par une collaboration étonnam- 
ment étroite avec le régime sud-africain, nous restons 
confiants dans le fait que la position exemplaire 
adoptée par le Nigéria contre la British Petroleum 
sera reprise à leur compte par un nombre croissant 
de pays dans un proche avenir. 

130. L’avertissement lancé par l’ambassadeur Clark 
avant-hier [222Y’ séance] ne doit pas être pris à la 
légère. Il est conforme à la tendance générale que l’on 
observe en Afrique et dans les pays non alignés, 
laquelle consiste à passer de la condamnation verbale 
à l’action contre l’ennemi commun et ses complices. 

13 1, Au stade actuel, nous ne daignerons pas réfuter 
la lettre de R. F. Botha du 5 juin [S/13986]. Qu’il me 
suffise de dire que nous n’attendons pas des ennemis 
de l’humanité progressiste qu’ils approuvent la posi- 
tion éclairée adoptée en faveur des principes et idéaux 

consacrés dans la Charte des Nations Unies et la 
Déclaration universelle des droits de l’homme. 

132. Nous sommes encouragés par le fait que cer- 
tains pays occidentaux prennent de plus en plus con- 
science que la chute de l’apartheid est inévitable. 
Nous constatons qu’un nombre toujours plus grand 
de partenaires et d’alliés traditionnels du régime 
d’apartheid ont récemment adopté une politique réa- 
liste à l’égard de la juste cause de notre peuple. Nous 
espérons que cette attitude se traduira par un enga- 
gement total à l’égard des aspirations de tout notre 
peuple. 

133. Nous demandons instamment au Conseil 
d’appuyer la campagne en faveur de la libération de 
Nelson Mandela et de tous les prisonniers politiques 
en Afrique du Sud. Nous demandons que tous les 
membres du Conseil fassent en sorte que leurs pays 
et la communauté internationale respectent stricte- 
ment l’embargo sur les armes ainsi que l’embargo sur 
le pétrole imposé par les pays de I’OPEP, que soit 
intensifiée la campagne tendant à isoler le régime 
d’apartheid et renforcée la force de frappe de 1’ANC 
afin de hâter la chute de ce régime. 

134. Notre conviction profonde est que le système 
virulent de l’apartheid ne saurait être réformé; il doit 
être détruit. Nos concitoyens, jeunes et vieux, ont 
pris les armes pour briser les chaînes de l’esclavage, 
non pas pour les renforcer. 

Lu séance est levée à 13 h 40. 

NOTES 

I A/34/542, annexe, sect. 1, par. 33. 
2 Ibid., par. 78. 
J Documents officiels de l’Assemblée générale, dixième session, 

Supplément n” 14, par. 295. 
4 Ibid., ch-neuvième session, Annexes, annexe no 12, docu- 

ment A/5825/Add. 1, par. 76. 
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